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Ordonnance 96Ordonnance 96--345 du 24 avril 1996 relative 345 du 24 avril 1996 relative àà la la 
mamaîîtrise mtrise méédicalisdicaliséée des de des déépenses de soinspenses de soins

Art. 6. Art. 6. -- Au livre 1er du code de la sAu livre 1er du code de la séécuritcuritéé sociale, titre VI, chapitre 2, section sociale, titre VI, chapitre 2, section 
6, est ins6, est inséérréé un article L. 162un article L. 162--3131--1 ainsi r1 ainsi réédigdigéé ::
Pendant une durPendant une duréée de cinq ans e de cinq ans àà compter de la publication de l'ordonnance compter de la publication de l'ordonnance 
nn°° 9696--345 du 24 avril 1996, des actions exp345 du 24 avril 1996, des actions expéérimentales sont menrimentales sont menéées dans le es dans le 
domaine mdomaine méédical ou mdical ou méédicodico--social sur l'ensemble du territoire, en vue de social sur l'ensemble du territoire, en vue de 
promouvoir, avec l'accord du bpromouvoir, avec l'accord du béénnééficiaire de l'assurance maladie concernficiaire de l'assurance maladie concernéé, , 
des formes nouvelles de prise en charge des patients et d'organides formes nouvelles de prise en charge des patients et d'organiser un accser un accèès s 
plus rationnel au systplus rationnel au systèème de soins ainsi qu'une meilleure coordination dans me de soins ainsi qu'une meilleure coordination dans 
cette prise en charge, qu'il s'agisse de soins ou de prcette prise en charge, qu'il s'agisse de soins ou de préévention. vention. 

Ces actions peuvent consister Ces actions peuvent consister àà mettre en oeuvre mettre en oeuvre 
Des filiDes filièères de soins organisres de soins organiséées es àà partir des mpartir des méédecins gdecins géénnééralistes,ralistes,

chargchargéés du suivi ms du suivi méédical et de l'accdical et de l'accèès des patients au systs des patients au systèème de soins me de soins 
Des rDes rééseaux de soins expseaux de soins expéérimentaux permettant la prise en charge globale de rimentaux permettant la prise en charge globale de 

patients atteints de pathologies lourdes ou chroniques ; patients atteints de pathologies lourdes ou chroniques ; 
Tous autres dispositifs rTous autres dispositifs réépondant aux objectifs pondant aux objectifs éénoncnoncéés au premier alins au premier alinééa.a.
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Ordonnance 96Ordonnance 96--346 du 24 avril 1996 portant r346 du 24 avril 1996 portant rééforme de forme de 
l'hospitalisation publique et privl'hospitalisation publique et privééee

Art. 29. Art. 29. -- Il est crIl est créééé, , àà la section I du chapitre II du titre 1er du livre VII du la section I du chapitre II du titre 1er du livre VII du 
code de la santcode de la santéé publique, un article L. 712publique, un article L. 712--33--2 ainsi r2 ainsi réédigdigéé : : 
En vue de mieux rEn vue de mieux réépondre pondre àà la satisfaction des besoins de la population tels la satisfaction des besoins de la population tels 
qu'ils sont pris en compte par la carte sanitaire et par le schqu'ils sont pris en compte par la carte sanitaire et par le schééma ma 
d'organisation sanitaire, les d'organisation sanitaire, les éétablissements de santtablissements de santéé peuvent constituer des peuvent constituer des 
rrééseaux de soins spseaux de soins spéécifiques cifiques àà certaines installations et activitcertaines installations et activitéés de soins, au s de soins, au 
sens de l'article L.712sens de l'article L.712--2, ou 2, ou àà certaines pathologies. Les rcertaines pathologies. Les rééseaux de soins ont seaux de soins ont 
pour objet d'assurer une meilleure orientation du patient, de fapour objet d'assurer une meilleure orientation du patient, de favoriser la voriser la 
coordination et la continuitcoordination et la continuitéé des soins qui lui sont dispensdes soins qui lui sont dispenséés et de promouvoir s et de promouvoir 
la dla déélivrance de soins de proximitlivrance de soins de proximitéé de qualitde qualitéé. Ils peuvent associer des . Ils peuvent associer des 
mméédecins libdecins libééraux et d'autres professionnels de santraux et d'autres professionnels de santéé et des organismes et des organismes àà 
vocation sanitaire ou sociale. Les vocation sanitaire ou sociale. Les éétablissements de santtablissements de santéé peuvent participer peuvent participer 
aux actions expaux actions expéérimentales visrimentales viséées es àà l'article L. 162l'article L. 162--3131--1 du code de la 1 du code de la 
sséécuritcuritéé sociale. sociale. 
«« La convention constitutive du rLa convention constitutive du rééseau de soins est agrseau de soins est agréééée par le directeur de e par le directeur de 
l'agence rl'agence réégionale de l'hospitalisation. gionale de l'hospitalisation. »»
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Ordonnance 96Ordonnance 96--346 du 24 avril 1996 portant r346 du 24 avril 1996 portant rééforme de forme de 
l'hospitalisation publique et privl'hospitalisation publique et privééee

Art. 29. (suite) Art. 29. (suite) 

Les projets d'expLes projets d'expéérimentation peuvent être prrimentation peuvent être préésentsentéés s 
par toute personne physique ou morale. Ils sont agrpar toute personne physique ou morale. Ils sont agréééés s 
par l'autoritpar l'autoritéé compcompéétente de l'Etat, compte tenu de leur tente de l'Etat, compte tenu de leur 
intintéérêt mrêt méédical et dical et ééconomique, aprconomique, aprèès avis d'un conseil s avis d'un conseil 
d'orientation comprenant notamment des reprd'orientation comprenant notamment des repréésentants sentants 
des organismes d'assurance maladie ainsi que des des organismes d'assurance maladie ainsi que des 
professions et professions et éétablissements de santtablissements de santéé..
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99-- 
648 du 25 novembre 1999 relative aux r648 du 25 novembre 1999 relative aux rééseaux seaux 
de soins prde soins prééventifs, curatifs, palliatifs ou sociauxventifs, curatifs, palliatifs ou sociaux

RRéésumsuméé ::
Elle fait le point sur les rElle fait le point sur les rééseaux de soins actuellement seaux de soins actuellement 

en exercice en France et den exercice en France et dééfinit les rfinit les rèègles et outils gles et outils 
indispensables indispensables àà leur dleur dééveloppement.veloppement.

––rrééseaux interseaux inter--éétablissements,tablissements,
––rrééseaux thseaux théématiques purs, matiques purs, 
––rrééseaux seaux éévoluant vers des rvoluant vers des rééseaux de santseaux de santéé de de 
proximitproximitéé, , 

LES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVESLES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVES



CafCaféé RRééseaux seaux -- URML URML -- 17 juin 2008 17 juin 2008 --
BEBE

CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

DEFINITION DES MISSIONSDEFINITION DES MISSIONS
Les rLes rééseaux de soins ont pour objectif de mobiliser les ressources seaux de soins ont pour objectif de mobiliser les ressources 
sanitaires, sociales et autres, sur un territoire donnsanitaires, sociales et autres, sur un territoire donnéé, autour des , autour des 
besoins des personnes. Ils visent besoins des personnes. Ils visent àà assurer une meilleure assurer une meilleure 
orientation du patient, orientation du patient, àà favoriser la coordination et la continuitfavoriser la coordination et la continuitéé 
des soins qui lui sont dispensdes soins qui lui sont dispenséés et s et àà promouvoir la dpromouvoir la déélivrance de livrance de 
soins de proximitsoins de proximitéé de qualitde qualitéé. Ils peuvent associer des m. Ils peuvent associer des méédecins decins 
liblibééraux, draux, d’’autres professionnels de santautres professionnels de santéé et des organismes et des organismes àà 
vocation sanitaire ou sociale. Ils organisent un accvocation sanitaire ou sociale. Ils organisent un accèès plus rationnel s plus rationnel 
au systau systèème de soins ainsi qume de soins ainsi qu’’une meilleure coordination dans cette une meilleure coordination dans cette 
prise en charge, quprise en charge, qu’’il sil s’’agisse de soins ou de pragisse de soins ou de préévention.vention.
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

LL’’objet de cette circulaire est de rappeler, quel que soit objet de cette circulaire est de rappeler, quel que soit 
leur objet, les grandes rleur objet, les grandes rèègles auxquelles les rgles auxquelles les rééseaux seaux 
doivent se conformer (I) et les doivent se conformer (I) et les éévolutions vers volutions vers 
lesquelles ils doivent tendre (II). lesquelles ils doivent tendre (II). 
A partir de 2000, un seul cahier des charges servira A partir de 2000, un seul cahier des charges servira àà 
instruire les dossiers de tous les rinstruire les dossiers de tous les rééseaux de santseaux de santéé de de 
proximitproximitéé candidats candidats àà un financement de lun financement de l’’Etat. Ces Etat. Ces 
rrééseaux seront astreints seaux seront astreints àà une autoune auto--éévaluation valuation 
accompagnaccompagnéée et e et àà une une éévaluation externe.valuation externe.
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

LES GRANDES RLES GRANDES RÈÈGLES DE FONCTIONNEMENT DES GLES DE FONCTIONNEMENT DES 
RRÉÉSEAUXSEAUX

La mise en rLa mise en rééseaux de professionnels de la santseaux de professionnels de la santéé entre eux et entre eux et 
avec des professionnels du secteur social impose que soient avec des professionnels du secteur social impose que soient 
clarificlarifiéées les positions des uns et des autres dans trois domaines es les positions des uns et des autres dans trois domaines 

-- la(les) pathologie(s) que l'on veut prendre en charge ;la(les) pathologie(s) que l'on veut prendre en charge ;
-- les patients que l'on veut aider ;les patients que l'on veut aider ;
-- les acteurs que l'on veut motiver pour ce faire.les acteurs que l'on veut motiver pour ce faire.
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

Les missions des rLes missions des rééseaux de seaux de 
santsantéé sont de trois ordressont de trois ordres

CoordinationCoordination

Animation, accompagnement et formationAnimation, accompagnement et formation

Suivi et Suivi et éévaluation  valuation  
..

LES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVESLES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVES



CafCaféé RRééseaux seaux -- URML URML -- 17 juin 2008 17 juin 2008 --
BEBE

CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 novembre 648 du 25 novembre 
1999 relative aux r1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, curatifs, palliatifs ou ventifs, curatifs, palliatifs ou 
sociauxsociaux

EVOLUTION VERS UN RESEAU DE SANTE EVOLUTION VERS UN RESEAU DE SANTE 
DE PROXIMITEDE PROXIMITE
LorsquLorsqu’’un run rééseau commence seau commence àà éévoluer vers un rvoluer vers un rééseau seau 
de santde santéé de proximitde proximitéé, il appartient de  assurer de sa , il appartient de  assurer de sa 
progression comme suit :progression comme suit :

1. Passage de r1. Passage de rééseaux centrseaux centréés sur les professionnels vers des s sur les professionnels vers des 
rrééseaux centrseaux centréés sur le patients sur le patient
2. Passage de r2. Passage de rééseaux par pathologie vers des rseaux par pathologie vers des rééseaux polyvalents seaux polyvalents 
de proximitde proximitéé
3. Passage des soins vers la pr3. Passage des soins vers la préévention, puis vers des actions de vention, puis vers des actions de 
santsantéé publique publique 
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

Passage de rPassage de rééseaux par pathologie vers des rseaux par pathologie vers des rééseaux seaux 
polyvalents de proximitpolyvalents de proximitéé

La modification des pratiques induite par le fonctionnement en rLa modification des pratiques induite par le fonctionnement en rééseau seau 
met met àà la disposition des professionnels impliqula disposition des professionnels impliquéés ensemble dans une s ensemble dans une 
pathologie des outils utilisables pour dpathologie des outils utilisables pour d’’autres pathologies  un rautres pathologies  un rééseau seau 
ggéérontologique peut prendre en charge des cancrontologique peut prendre en charge des cancééreux, un rreux, un rééseau en seau en 
charge de patients infectcharge de patients infectéés par le VIH peut suivre un patient infects par le VIH peut suivre un patient infectéé par par 
le VHCle VHC
Il appartiendra dIl appartiendra d’’encourager la tendance spontanencourager la tendance spontanéée des re des rééseaux seaux àà utiliser utiliser 
leur organisation pour prendre en charge un nombre croissant de leur organisation pour prendre en charge un nombre croissant de 
problproblèèmes, quand ils nmes, quand ils néécessitent l'intervention de plusieurs professionnels cessitent l'intervention de plusieurs professionnels 
de santde santéé, , éétablissements de soins, professionnels du travail social en tablissements de soins, professionnels du travail social en 
particulierparticulier……
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CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99CIRCULAIRE DGS/DAS/DH/DSS/DIRMI N 99--648 du 25 648 du 25 
novembre 1999 relative aux rnovembre 1999 relative aux rééseaux de soins prseaux de soins prééventifs, ventifs, 
curatifs, palliatifs ou sociauxcuratifs, palliatifs ou sociaux

Passage des soins vers la prPassage des soins vers la préévention, puis vers des vention, puis vers des 
actions de santactions de santéé publiquepublique
GGéénnééralement crralement créééé avec un objectif davec un objectif dééfini de prise en charge thfini de prise en charge théérapeutique, rapeutique, 
le rle rééseau, dseau, dèès lors qus lors qu’’il a satisfait il a satisfait àà cet objectif, peut scet objectif, peut s’’orienter vers dorienter vers d’’autres autres 
amamééliorations. La prliorations. La préévention apparavention apparaîît alors comme un complt alors comme un compléément naturel ment naturel àà 
ll’’action du raction du rééseau.seau.
Lors de lLors de l’é’étape suivante, les prtape suivante, les prééoccupations centroccupations centréées sur les sur l’’individu individu 
ss’é’élargissent largissent àà ll’’ensemble des sujets prensemble des sujets préésentant les mêmes risques dans la sentant les mêmes risques dans la 
communautcommunautéé, et ce sont de v, et ce sont de vééritables actions de santritables actions de santéé publique (information, publique (information, 
formation,communication, formation,communication, éécoute) que le rcoute) que le rééseau peut proposer seau peut proposer àà ses ses 
interlocuteurs locaux. Cette interlocuteurs locaux. Cette éévolution ne peut être imposvolution ne peut être imposéée. e. 

Les professionnels doivent disposer de temps pour sLes professionnels doivent disposer de temps pour s’’y pry prééparerparer
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LOI nLOI n°° 20022002--303 du 4 mars 2002 relative aux droits 303 du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et des malades et àà la qualitla qualitéé du systdu systèème de santme de santéé

RRééseaux de santseaux de santéé (1)(1)
«« Art. L. 6321Art. L. 6321--1. 1. -- Les rLes rééseaux de santseaux de santéé ont pour objet de favoriser ont pour objet de favoriser 
l'accl'accèès aux soins, la coordination, la continuits aux soins, la coordination, la continuitéé ou l'interdisciplinaritou l'interdisciplinaritéé 
des prises en charge sanitaires, notamment de celles qui sont des prises en charge sanitaires, notamment de celles qui sont 
spspéécifiques cifiques àà certaines populations, pathologies ou activitcertaines populations, pathologies ou activitéés sanitaires. s sanitaires. 
Ils assurent une prise en charge adaptIls assurent une prise en charge adaptéée aux besoins de la personne e aux besoins de la personne 
tant sur le plan de l'tant sur le plan de l'ééducation ducation àà la santla santéé, de la pr, de la préévention, du vention, du 
diagnostic que des soins. Ils peuvent participer diagnostic que des soins. Ils peuvent participer àà des actions de santdes actions de santéé 
publique. Ils procpublique. Ils procèèdent dent àà des actions d'des actions d'éévaluation afin de garantir la valuation afin de garantir la 
qualitqualitéé de leurs services et prestations. de leurs services et prestations. »»

LES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVESLES RESEAUX DE SANTE : BILAN ET PERSPECTIVES



CafCaféé RRééseaux seaux -- URML URML -- 17 juin 2008 17 juin 2008 --
BEBE

LOI nLOI n°° 20022002--303 du 4 mars 2002 relative aux droits 303 du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et des malades et àà la qualitla qualitéé du systdu systèème de santme de santéé

RRééseaux de santseaux de santéé (2)(2)
«« Ils sont constituIls sont constituéés entre les professionnels de sants entre les professionnels de santéé liblibééraux, les mraux, les méédecins decins 
du travail, des du travail, des éétablissements de santtablissements de santéé, des centres de sant, des centres de santéé, des institutions , des institutions 
sociales ou msociales ou méédicodico--sociales et des organisations sociales et des organisations àà vocation sanitaire ou vocation sanitaire ou 
sociale, ainsi qu'avec des reprsociale, ainsi qu'avec des repréésentants des usagers. sentants des usagers. »»
«« Les rLes rééseaux de santseaux de santéé qui satisfont qui satisfont àà des critdes critèères de qualitres de qualitéé ainsi qu'ainsi qu'àà des des 
conditions d'organisation, de fonctionnement et d'conditions d'organisation, de fonctionnement et d'éévaluation fixvaluation fixéés par ds par déécret cret 
peuvent bpeuvent béénnééficier de subventions de l'Etat, dans la limite des crficier de subventions de l'Etat, dans la limite des créédits inscrits dits inscrits 
àà cet effet chaque anncet effet chaque annéée dans la loi de finances, de subventions des e dans la loi de finances, de subventions des 
collectivitcollectivitéés territoriales ou de l'assurance maladie ainsi que de financemes territoriales ou de l'assurance maladie ainsi que de financements nts 
des rdes réégimes obligatoires de base d'assurance maladie pris en compte dagimes obligatoires de base d'assurance maladie pris en compte dans ns 
l'objectif national de dl'objectif national de déépenses d'assurance maladie vispenses d'assurance maladie viséé au 4au 4°° du I de l'article du I de l'article 
LO 111LO 111--3 du code de la s3 du code de la séécuritcuritéé socialesociale. . »»
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SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE 
LES INCONTOURNABLESLES INCONTOURNABLES
Questions et mQuestions et mééthodes thodes 
ou ou 
et si on ret si on rééflflééchissait ensemble?chissait ensemble?
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Un rUn rééseau pour faire quoi  ?seau pour faire quoi  ? 
Pour rPour réépondre pondre àà un problun problèème de santme de santéé publique ?publique ? 

Pour pallier Pour pallier àà un dysfonctionnement et  modifier un dysfonctionnement et  modifier 
les pratiques ?les pratiques ? 

Pour rPour réépondre pondre àà une commande institutionnelle et une commande institutionnelle et 
ne pas laisser ne pas laisser ééchapper un nouveau financement chapper un nouveau financement 
ééventuel ?ventuel ?
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Un rUn rééseau pour qui ?seau pour qui ? 

Pour les professionnels ?Pour les professionnels ? 

Pour les maladesPour les malades--usagersusagers--citoyens ?citoyens ? 

Pour les institutions ?Pour les institutions ?
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Un rUn rééseau avec qui ?seau avec qui ? 

Quels intervenants, quels liens entre eux ?Quels intervenants, quels liens entre eux ? 
MultidisciplinaritMultidisciplinaritéé ??

Quels partenaires institutionnels ?Quels partenaires institutionnels ?

Quels financeurs et quels liens avec eux ?Quels financeurs et quels liens avec eux ?
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Quelles dQuelles déémarches pour  construire un marches pour  construire un 
rrééseau  interdisciplinaire ?seau  interdisciplinaire ?

identifier un problidentifier un problèèmeme
reprepéérer un public et ses besoinsrer un public et ses besoins
reprepéérer les personnes et structures rer les personnes et structures 

ressources de proximitressources de proximitéé
faire le deuil de sa toute puissancefaire le deuil de sa toute puissance
mettre les compmettre les compéétences en compltences en compléémentaritmentaritéé
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DES PASSAGES OBLIGES (1)DES PASSAGES OBLIGES (1)
coordination, communication et circulation de coordination, communication et circulation de 

ll’’informationinformation
formation (professionnels) et information (usagers)formation (professionnels) et information (usagers)
prpréévention et promotion de la santvention et promotion de la santéé
éévaluation (du processus comme des rvaluation (du processus comme des réésultats) et sultats) et 

analyse des pratiquesanalyse des pratiques
construction dconstruction d ’’outils communsoutils communs
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DES PASSAGES OBLIGES (2)DES PASSAGES OBLIGES (2)
travailler sur la place et le rôle de chacun travailler sur la place et le rôle de chacun 

(missions, comp(missions, compéétences et limites)tences et limites)

redredééfinir les relations entre les acteurs finir les relations entre les acteurs 
entre eux et avec les partenaires entre eux et avec les partenaires 
institutionnels (financeurs et dinstitutionnels (financeurs et déécideurs)cideurs)
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TROISIEME PARTIE TROISIEME PARTIE 

Pour suivre Pour suivre …… un peu dun peu d’’histoirehistoire
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Le premier rLe premier rééseau qui porte ce nom a seau qui porte ce nom a 
aujourdaujourd’’hui plus de 20 ans il shui plus de 20 ans il s’’agit du    agit du    
«« REZO 85 REZO 85 »» crcréééé en 1985 autour de en 1985 autour de 
Willy ROZENBAUM alors chef de Willy ROZENBAUM alors chef de 
clinique clinique àà la Pitila Pitiéé SalpSalpéétritrièèrere..
On nOn n’’oubliera pas loubliera pas l’’Association de Association de 
ggéérontologie du 13rontologie du 13èème qui date des me qui date des 
annannéées 60 es 60 ……
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LES RESEAUX DE SANTELES RESEAUX DE SANTE
premipremièère pre péériode : le temps des pionniers (1985riode : le temps des pionniers (1985--1998)1998)

Une histoire entre la ville et lUne histoire entre la ville et l’’hôpital dhôpital d’’abord portabord portéée par des e par des 
acteurs de santacteurs de santéé de ville pour rde ville pour réépondre pondre àà des probldes problèèmes et des mes et des 
besoins de santbesoins de santéé face auxquels les rface auxquels les rééponses institutionnelles ponses institutionnelles 
éétaient inexistantes ou insuffisantes (prtaient inexistantes ou insuffisantes (préécaritcaritéé et VIH/Sida). et VIH/Sida). 
Les animateurs Les animateurs éétaient souvent des mtaient souvent des méédecins gdecins géénnééralistes ralistes 
militants de la mmilitants de la méédecine gdecine géénnéérale et impliqurale et impliquéés dans la vie des s dans la vie des 
quartiers (Santquartiers (Santéé Bien être aux Bien être aux FrancmoisinsFrancmoisins àà SAINT DENIS, SAINT DENIS, 
RRééseau 85 seau 85 àà PARIS, CrPARIS, Crééteil Solidaritteil Solidaritéé àà CreteilCreteil).).
Il sIl s’’agissait alors le plus souvent de montage associatifs plutôt agissait alors le plus souvent de montage associatifs plutôt 
informels  fonctionnant sur le militantisme et le binformels  fonctionnant sur le militantisme et le béénnéévolat.  volat.  
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LES RESEAUX DE SANTELES RESEAUX DE SANTE
seconde pseconde péériode : le driode : le déébut dbut d’’une reconnaissance une reconnaissance 
(1991(1991--1999)1999)

Reconnaissance et inscription des RReconnaissance et inscription des Rééseaux dans les textes seaux dans les textes 
àà partir de 1991 dpartir de 1991 d’’abord VIH/Sida, Rabord VIH/Sida, Rééseaux Ville Santseaux Ville Santéé 
(Circulaires Simone VEIL 1992/1993/1994), R(Circulaires Simone VEIL 1992/1993/1994), Rééseaux seaux 
addictions puis Raddictions puis Rééseaux VHCseaux VHC
Premier CongrPremier Congrèès de la Coordination Nationale des Rs de la Coordination Nationale des Rééseaux seaux 
en 1995en 1995
Circulaire DGS/DOS/DIV/DIRMI du 25 novembre 1999 Circulaire DGS/DOS/DIV/DIRMI du 25 novembre 1999 
LL’’inscription du financement des rinscription du financement des rééseaux dans la loi de seaux dans la loi de 
financement de la sfinancement de la séécuritcuritéé sociale de 1999 : crsociale de 1999 : crééation du ation du 
FAQSVFAQSV
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LES RESEAUX DE SANTELES RESEAUX DE SANTE
TroisiTroisièème pme péériode : lriode : l’’institutionnalisation  (2000 institutionnalisation  (2000 -- 2005)2005)

2000 2000 –– 2003 : Inscription de plusieurs centaines de R2003 : Inscription de plusieurs centaines de Rééseaux dans seaux dans 
le dispositif du FAQSV et exple dispositif du FAQSV et expéérimentation de lrimentation de l’’intitutionnalisationintitutionnalisation..
2002 : loi du 4 mars 2002 sur les droits du malade et l2002 : loi du 4 mars 2002 sur les droits du malade et l’’organisationorganisation 
du systdu systèème de santme de santéé qui crqui créééée la DRDR et monte la DRDR et montéée en puissance dee en puissance de 
ll’’enveloppe de la DRDR (de 24 enveloppe de la DRDR (de 24 àà 165 M d165 M d’’euros entre 2002 et 2005euros entre 2002 et 2005 
2004 2004 –– 2005 : premi2005 : premièère vague de Rre vague de Rééseaux qui aprseaux qui aprèès avoir s avoir 
consommconsomméé leur enveloppe FAQSV glissent dans les financement leur enveloppe FAQSV glissent dans les financement 
DRDRDRDR
2006 : l2006 : l’’enveloppe DRDR ne suit plus la croissance des Renveloppe DRDR ne suit plus la croissance des Rééseaux seaux 
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LES RESEAUX DE SANTELES RESEAUX DE SANTE

AujourdAujourd’’hui : le doute (2006 hui : le doute (2006 -- 2008)2008)
Et maintenant la porte de lEt maintenant la porte de l’’innovation se fermeraitinnovation se fermerait--elle?elle?

2005 : la nouvelle Convention m2005 : la nouvelle Convention méédicale ne reconnadicale ne reconnaîît pas et ne valorise pas les t pas et ne valorise pas les 
missions de santmissions de santéé publique des mpublique des méédecins libdecins libééraux telles quraux telles qu’’elles commenelles commenççaient aient àà 
se dse déévelopper dans les Rvelopper dans les Rééseaux seaux 

2006 : l2006 : l’’enveloppe DRDR ne suit pas la croissance des Renveloppe DRDR ne suit pas la croissance des Rééseaux avec en seaux avec en 
septembre une diminution de 20%  de lseptembre une diminution de 20%  de l’’enveloppe prenveloppe préévuevue

2006 : arrêt sur image pour 2006 : arrêt sur image pour éévaluer et redvaluer et redééfinir un nouveau cadre et des finir un nouveau cadre et des 
nouvelles modalitnouvelles modalitéés en attendant ls en attendant l’’accraccrééditation?ditation?

2007 : changement de structures passage de la DRDR au FIQCS2007 : changement de structures passage de la DRDR au FIQCS

2008 : o2008 : oùù vava--tt--on on …… attendons les ARS attendons les ARS 
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-- DERNIERE PARTIE DERNIERE PARTIE 
-- POUR NE PAS CONCLUREPOUR NE PAS CONCLURE

-- Questions restQuestions restéées sans res sans rééponses et ponses et 
pesrpectivespesrpectives
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POUR DEMAIN : MUTUIALISATION TERRITORIALE POUR DEMAIN : MUTUIALISATION TERRITORIALE 
ET/OU FEDERATIONS THEMATIQUES?ET/OU FEDERATIONS THEMATIQUES?

LL’’EXEMPLE DE LEXEMPLE DE L’’ILE DE FRANCE (1)ILE DE FRANCE (1)
En Ile de France, depuis 2 ans,  les rEn Ile de France, depuis 2 ans,  les rééseaux se sont organisseaux se sont organiséés s 

En fEn fééddéérations rrations réégionales regroupant les rgionales regroupant les rééseaux thseaux théématiquesmatiques
FFééddéération des Rration des Rééseaux de soins palliatifs seaux de soins palliatifs RESPALLIFRESPALLIF
FFééddéération des Rration des Rééseaux de diabseaux de diabéétologietologie FREDIFFREDIF
FFééddéération des Rration des Rééseaux de gseaux de géérontologierontologie FREGIFFREGIF
FFééddéération des Rration des Rééseaux de cancseaux de cancéérologie rologie ONCORIFONCORIF
FFééddéération des Rration des Rééseaux dseaux d’’accaccèès aux soins s aux soins FEDERASIF FEDERASIF 
FFééddéération des Rration des Rééseaux de pseaux de péérinatalitrinatalitéé en coursen cours

En collectif territorial En collectif territorial 
Collectif des RCollectif des Rééseaux de Santseaux de Santéé dd’’Ile de FranceIle de France CORESIF CORESIF 
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Au total, il ne sAu total, il ne s’’agit que dagit que d’’une rune rééponse (parmi ponse (parmi 
dd’’autres) aux problautres) aux problèèmes et aux besoins de mes et aux besoins de 
santsantéé des publics (des publics («« plutôt plutôt »» vulnvulnéérables)  et rables)  et 
dd’’un outil pour un outil pour 

permettre aux professionnels de santpermettre aux professionnels de santéé du du ««dedans dedans »» (intra(intra--
hospitaliers) et du hospitaliers) et du «« dehors dehors »» ((extraextra--hospitaliershospitaliers) de ) de 
construire ensemble des pratiques coopconstruire ensemble des pratiques coopéératives,ratives,

ddéécloisonner entre sanitaire et social,cloisonner entre sanitaire et social,

passer de lpasser de l’’approche approche biobio--mméédicaledicale àà une prise en charge une prise en charge 
globale de la personne dans son environnement (mglobale de la personne dans son environnement (méédical, dical, 
psychologique et social).psychologique et social).
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VERS UNE NOUVELLE DEFINITION VERS UNE NOUVELLE DEFINITION 
DES RESEAUX DE SANTEDES RESEAUX DE SANTE

Le RLe Rééseau de santseau de santéé : un nouveau mode d: un nouveau mode d’’organisation des organisation des 
relations entre intervenants/oprelations entre intervenants/opéérateurs, drateurs, déécideurs cideurs 
institutionnels (financeurs/politiques) et institutionnels (financeurs/politiques) et 
usagers/malades/citoyens.usagers/malades/citoyens.

Un rUn rééseau de santseau de santéé se dse dééfinit par ce qufinit par ce qu’’il fait il fait 
1.1. opopéérateur en santrateur en santéé (soins, pr(soins, préévention, promotion de la santvention, promotion de la santéé, , 

information des usagers, santinformation des usagers, santéé publique de proximitpublique de proximitéé, sant, santéé 
communautairecommunautaire……))

2.2. coordinateur, organisateur (structure les acteurs et les coordinateur, organisateur (structure les acteurs et les 
actions, facilite la circulation de lactions, facilite la circulation de l’’informationinformation……))

3.3. garant de la dgarant de la déémarche qualitmarche qualitéé (formation, accompagnement (formation, accompagnement 
des acteurs, analyse/des acteurs, analyse/éévaluation des pratiques, valuation des pratiques, éévaluationvaluation……))
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QUELLE PLACE POUR LES RESEAUX DANS  QUELLE PLACE POUR LES RESEAUX DANS  
LL’’ORGANISATION DU SYSTEME DE SANTE?ORGANISATION DU SYSTEME DE SANTE?

(plus particuli(plus particulièèrement dans la prise en charge des publics fragilisrement dans la prise en charge des publics fragiliséés par des  s par des  
problproblèèmes de santmes de santéé, leur situation , leur situation ééconomique et/ou sociale, des difficultconomique et/ou sociale, des difficultéés ds d’’ordre ordre 

psychologique et relationnelle)psychologique et relationnelle)

Quelles modalitQuelles modalitéés de prise en charge pour demain? s de prise en charge pour demain? 
Quelles place pour la prise en charge ambulatoire ?Quelles place pour la prise en charge ambulatoire ?
Quelles articulations entre la Ville et lQuelles articulations entre la Ville et l’’Hôpital?Hôpital?
Quel rôle pour les associations de malades ?Quel rôle pour les associations de malades ?
Quelle place pour les acteurs de santQuelle place pour les acteurs de santéé de ville?de ville?
Comment mobiliser les professionnels de santComment mobiliser les professionnels de santéé liblibééraux?raux?
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Il ne sIl ne s’’agit lagit làà que de que de 
quelques pistes pour ouvrir quelques pistes pour ouvrir 
le dle déébatbat……
Je vous remercie de votre Je vous remercie de votre 
attention.attention.
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